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Séance du jeudi 12 octobre 2023

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 31 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :

Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Christian
BURLE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Olivier FREGEAC - Daniel GAGNON - David
GALTIER - Gerard GAZAY - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Nicolas
ISNARD - Didier KHELFA - Arnaud MERCIER - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - Pascal
MONTECOT - Roland MOUREN - Serge PEROTTINO - Catherine PILA - Henri PONS - Didier
REAULT -  Georges  ROSSO -  Michel  ROUX -  Laurent  SIMON -  Martine  VASSAL -  Amapola
VENTRON - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :

Jean-Pascal GOURNES représenté par Georges CRISTIANI.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :

Gérard BRAMOULLE - Emmanuelle CHARAFE - Éric LE DISSES - Frédéric VIGOUROUX.
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Métropole Aix-Marseille-Provence
N° TCM-018-14720/23/BM

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

TCM-018-14720/23/BM
■ Approbation d'une convention définissant les modalités d'utilisation des
véhicules  transférés  de  la  ville  d'Aix-en-Provence  à  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence dans le cadre du transfert du service Pluvial
70748

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

En application des dispositions de l’article L.5218-2 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT),  la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétente sur l’ensemble de son territoire en
matière  d’eau potable  et  d’assainissement,  et  ce inclus l’assainissement  pluvial,  depuis  le  1er
janvier 2018. 
 
Suite  au  transfert  du  personnel  affecté  au  service  Pluvial  de  la  commune  d’Aix-en-Provence,
depuis le 1er janvier 2023, il est nécessaire de prendre en charge l’entretien et la consommation
de carburant des véhicules rattachés à l’exercice de cette compétence.

La  Métropole  ne  possède  pas  de  structure  d’avitaillement  en  carburant  pour  certains  de  ses
véhicules de type GNR, GNV ou de gabarit particulier.
 
Les véhicules de la Métropole de la Division Travaux Exploitation Réseaux Zone Nord – secteur 2a
(DTER2a)  issus  de  l’ex-service  pluvial  de  la  commune  d’Aix-en-Provence  sont  stationnés  à
proximité immédiate de l’atelier du Garage Municipal ainsi que de la station-service, située dans le
secteur de Barida. 
 
C’est  la raison pour laquelle  la Métropole  a sollicité  la Ville  d’Aix-en-Provence pour la mise à
disposition des installations de cette station-service.
 
Il est donc convenu d’établir une convention de réparation ainsi que de mise à disposition des
installations de la station-service du Garage Municipal, pour le parc des véhicules transférés à la
Métropole (DTER2a) issus de l’ex- Service Pluvial de la ville d’Aix-en-Provence.

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  d’un  an  et  renouvelable,  par  tacite
reconduction, pour une période identique. La durée totale ne pourra excéder 4 ans.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au Bureau de la  Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de  Modernisation de l'Action Publique  Territoriale et

d'Affirmation des Métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la

République ;
 La délibération n°HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 portant

délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,
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Métropole Aix-Marseille-Provence
N° TCM-018-14720/23/BM

Considérant

 Qu’il convient d’établir une convention définissant les modalités d’utilisation des véhicules
transférés de la ville d’Aix en Provence.

Délibère

Article 1 : 

Est approuvée la convention de réparation du parc des véhicules transférés à la Métropole issus
de l’Ex-Service Pluvial  de la  commune d’Aix-en-Provence ainsi  qu’à  la  mise à disposition des
installations  de  la  station-service  du  garage  municipal  de  la  commune  d’Aix-en-Provence ci-
annexée.

Article   2 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer cette convention
et tout autre document y afférent.

Article   3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits sur le  Budget  Principal Métropolitain  2023 sur la section de
fonctionnement, chapitre 011, nature 62875, fonction 734

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Eau - Assainissement - Pluvial 

Roland GIBERTI
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